
 



 



 



 



 

 

Rappel des objectifs quantitatifs de la 

convention 2022 – 2027 –Volet 

immobilier 

 Un Programme d’Intérêt Général pour : 

 → Lutter contre l’habitat insalubre et indigne ; 

 → Répondre aux attentes sociales en termes d’habitabilité 

 → Lutter contre la précarité énergétique ; 

 → Adapter les logements aux besoins des personnes en perte d’autonomie. 

 

 

 Les objectifs globaux, pour la période des 5 ans, sont évalués à  1390 
logements repartis comme suit : 

 

 → 1250  logements occupes par leur propriétaire  (500 supplémentaires par rapport au 
programme précédent); 

 → 120 logements locatifs appartenant a des bailleurs privés  (40 de plus); 

 → 20 logements en copropriétés (10 de plus) 

 → 40 logements à évaluer dans le cadre de la non décence. 

 



 

Rappel des objectifs quantitatifs de la 

convention 2022 – 2027 –Volet 

immobilier 

 
Enveloppe annuelle dédiée: 

 → 2 980 000 € d’aide aux travaux dont: 
 2 590 000 € pour les propriétaires occupants 

    390 000 € pour les propriétaires bailleurs 

 

Pour la durée du programme sur les 5 ans  

14 900 000 € d’aide aux travaux 



 



Objectifs/Réalisations 
REALISATIONS 2023 

9 Logements des propriétaires bailleurs 

dont logements indignes ou très dégradés 

dont : 

 9 Logements programme « Habiter 

Mieux » Propriétaire Bailleur 

  

 

OBJECTIFS  2023 

24 Logements des propriétaires bailleurs 

dont logements indignes ou très dégradés 

dont : 

• 20 Logements programme « Habiter 

Mieux » Propriétaire Bailleur 

• 4 Logements traités dans le cadre 

d’aide aux syndicats de copropriétaires 

(copropriétés fragiles)  

 



Réalisations 



Réalisations 

Sur 9 logements réhabilités : 

• 6 sont classés en travaux lourds  

• 3 logements sont classés dans la lutte contre l’habitat indigne  

• 4 logements vacants ont été remis sur le marché 



Impact économique 

Les réhabilitations sont aidées en moyenne à hauteur de 40%. 

1€ de subventions  génére 2,48€ de travaux. 



Evolutions des résultats sur 3 ans 

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

140000

2021 2022 2023

MOYENNE TRAVAUX

MOYENNE SUBV
ANAH

MOYENNE SUBV CD34



Impact économique 



  



Objectifs/Réalisations 

LES REALISATIONS 

302 Logements des propriétaires 

occupants dont : 

 8 logements indignes ou très dégradés 

 75 logements pour adaptation 

autonomie de la personne 

 227 logement lutte contre la précarité 

énergétique MaPrimeRénov’Sérénité 

 

 

OBJECTIFS  2023 

250 Logements des propriétaires 

occupants  dont logements indignes ou 

très dégradés dont : 

• 8 logements indignes ou très dégradés 

• 60 logements pour adaptation 

autonomie de la personne 

• 182 logement lutte contre la précarité 

énergétique MaPrimeRénov’Sérénité 



Réalisations 



Réalisations 



Réalisations 



Réalisations 

La part des propriétaires «  très 

modestes « est la plus importante 



Impact économique 



Evolutions des résultats sur 3 ans 
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En 2021 les réhabilitations étaient aidées à  hauteur de 62% contre 51% en 2022 54% 

en 2023 



Dossiers complémentaires de la CARSAT  

40 dossiers ont faits     

l objet d’une aide 

auprès de la Carsat 



  



  



  





Résultats de politique de l habitat depuis 

2007-Volet immobilier 

Programmes Nombre 

de 

logemen

ts 

Montant 

de travaux 

Montant 

de 

subvAnah 

Montant 

subv CD34 

Montant 

subv 

région 

OPAH 

2007/2012 

1198 20 601 756 6 069 940 426 238 750 746 

PIG 

2012/2017 

963 17 734 661 8 049 890 1 281 858 519 791 

PIG 

2017/2022 

1409 27 579 593 12 321 162 1 636 521 0 

PIG 

2022/2027 

311   7 740 062   3 695 589    540 745 0 



  



LA COMMUNICATION 

 Plusieurs actions de communication ont eu lieu afin de 
diffuser l’information relative à notre nouvelle opération 
de l’habitat : le Programme d’Intérêt Général (PIG). 

 -Dépliants et affiches 

 - Articles de presse 

 -Panneaux 

 -Encart dans les bulletins municipaux 

 -Communication institutionnelle 

 Courriers destinées aux bailleurs propriétaires 
de logements vacants 

 Mails aux agences immobilières  

 



ACTIONS PDLHI 

ACTIONS PATRIMONIALES 



Cellule  Locale d’habitat indigne 
 Le Pays Haut Languedoc et Vignobles a créé une Cellule Locale Habitat Indigne (CLHI) 

qui s’inscrit dans le Plan Départemental de Lutte contre l’Habitat Indécent (PDLHI). 
Cette cellule trimestrielle  aborde toutes les questions ou problèmes liés au repérage des 
logements indécents ou au suivi des dossiers. Cette cellule est composée de l’ARS, de la 
CAF, du département de l’Hérault de la DDTM et des travailleurs sociaux du territoire 
concernés par cette thématique. 

 Le Pays a organisé et animé 3 Cellules Locale d’Habitat Indigne en 2023 : 

 Le 04 avril 

 Le 11 juillet 

 Le 21 novembre 

 

 
68  nouvelles situations en 2023 apparues sur la plateforme histologe. 



 

Habitat indigne & Convention de 

partenariat avec la CAF 



Les actions sociales 
Convention de partenariat avec la CAF 

 Evolutions des signalements en 3 ans  
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ACTIONS PATRIMONIALES 

ACTIONS PATRIMONIALES 



L’Opération Façades  

« Colorons le Pays » 
 

 



L’Opération  Façades  

« Colorons le Pays » 
Résultats 

Profil des demandeurs 



L’OPÉRATION FAÇADES  

« Colorons le Pays » 





LES CONSEILS 

ACTIONS PATRIMONIALES 



Les conseils 

Le conseil Architectural 



Les conseils 

Le conseil juridique avec l Agence 

Départementale d’information sur le 

Logement 



Les conseils 

Le conseil juridique avec l Agence 

Départementale d’information sur le 

Logement 



LE GUICHET RENOV’ OCCITANIE 

ACTIONS PATRIMONIALES 



Développement Durable et 

transition Energétique 



Développement Durable et transition 

Energétique 

40% des 

contractants fait 

partie d’ un public   

Anah 



ACCOMPAGNEMENT DES 

COLLECTIVITES & des PETITES VILLES DE 

DEMAIN  



Accompagnement des collectivités 

Développement de l offre locative 

publique 



Accompagnement des collectivités 

Accompagnement des Petites Villes de 

Demain 

12 réunions se sont déroulées en 2023 pour accompagner les collectivités sur le volet habitat  



Accompagnement des collectivités 

Accompagnement des collectivités 

engagées dans le permis de louer 

Un partage d’information régulier est fait entre le Pays qui porte le dispositif non 

décence et les communes engagées dans le permis  de louer afin d’échanger sur des 

situations qui oscillent entre les 2 dispositifs. 

• Formation du CFMEL le 07 février 23 sur l habitat indigne et les différentes 

procédures; 

• Organisation d’un colloque qualité de vie dans nos village »en octobre 23 sur les 

différents procédures et les liens avec le permis de louer; 

• Signature d’une convention tripartite en décembre 23 entre les collectivités , la 

DDTM et la CAF; 

Signature d’une convention entre le Pays et les communes 

de communes pour formaliser le lien entre l’action non 

décence et le permis de louer. 



LES AIDES COMPLEMENTAIRES 

ACTIONS PATRIMONIALES 



Aides complémentaires des 

collectivités 

 Le chèque Grand Orb 

 

Le Guichet Unique oriente les 

propriétaires  vers la communauté de 

communes. 



En conclusion 

En 16 ans de politique 

de l’habitat 

 

3881 logements réhabilités 

35 millions € de 

subventions 

65 millions € de travaux 

En 2023  

 

 

311 logements réhabilités 

4,2millions € de subventions 

7,7 millions € de travaux 

 



SYNTHESES PAR COMMUNAUTES DE 

COMMUNES 

Les Avant-Monts Du Minervois au Caroux 



SYNTHESES PAR COMMUNAUTES DE 

COMMUNES 

Sud Hérault Grand Orb 



MERCI  DE  VOTRE  ATTENTION 


